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Zones réglementaires
Rouge foncé - Bande de précaution à l'arrière des digues
Rouge tramé - Zones d'expansion des crues et de submersion marine
Rouge
Rouge hachuré - Promenade Charles Pacé
Bleu B1
Bleu B2

Contour de l'aire de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine

Plan d'eau et bassin
cours d'eau aérien
cours d'eau souterrain

Limite portLimite communale

Zone inondable de référence
actuel

Contour submersion marine 
horizon 100 ans

Cotes profil (mètres IGN 69) :
cote référence / cote horizon 100ans
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PREFECTURE DES COTES-D'ARMOR

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Côtes d'Armor (DDTM 22)
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REVISION DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES
D'INONDATION ET DE SUBMERSION MARINE (PPRi-sm)

DE PAIMPOL

CARTE REGLEMENTAIRE

Dossier approuvé par arrêté préfectoral du




